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~.~E .~TI oEE'IC mI~.,3i. Ilabour du comté de Missisquai, demandant au (Ocuseil un octroi spe-
cial destiné à encourager les partis de labour dlans ce comté.

Iésolu :Que le conseil d'agriculture a r'2 avec plaisir les efforts
Table des matières, faits par l'association de labour du cnmtéi .10 Missisquoi pour l'encou-

ragement. des p2rtis de labour dlans ce comté: mais que le Conseil
Conseil d'agriculture de la province de Québeca................ 81 regretto de ne pouvoir accompagner cette approbation par l'octroi
Gale des moutons-Ordre e'n Conseil........................ 83 d'une somme d'argent, lesa Moyens à Sa disposition ne le permettant
]Réunion de l'Association forestière dc 3a provioce de Québcc.. t4

Nsgvtrs................. ............... ..................... 8 Lecture d'aine pétition de la société No 1 du comté de Chicoutimi,
Grange d'utilité générale............................... ........ 89 exposant au Conseil que ce comté possède deux sociétés d'agricul-
Naons des fleura et leurs synonymes .............................. 8 turc. et que la subvention innuelle accordée n'et: passuffisante pour
Tille dea tmates .......................................... 9 lui permettre de faire tout le bien qu'elle pourrait, si, comme elle en
Un bel ornement pour la pelouse ............... ....... S..g exprime l'espoir, le Conseil veut bien recommander aut gouvernement
Culture riaisnnée des abeilles. (Suite; ..... ................... 9 de lui voter un octroi supplémentaire.
Bibliograpbie. ......................................... *Réscalu -Qu'après avoir pris connaissance de la pétition de la so-
BEbo des crca ............ .-.... .. ............ , ciétéeNo 1 du comté de Chicoutimi, ce conseil est d'opinion que l'acte

d'agriculture réglant déjà le mode d'octroi aux sociétés d'agriculture
de la province de Québec, il lui est impossible de supporter cette

- - I demande.
Après discussion sur l'enseignement agricole et d'autres sujets se

CO!iSEIL D'AGRICUITTRE DE iA. PROVINC~E rattachant à l'agriculture, le conseil s'ajourne à deux heures P. M.
DEQUÉBEC. SÉANCE DE 2 BEtunFzs P. Xi.

DE Présents : M31. liasue, Ouituet, DeBlois, Lussier, Gibb, -Mar-san,
Lemyre, Blackwood, Casavant, Gîtilbault, l'ilote. Gauthier, Martin et
l'honorable commissaire de l'agriculture.

Copie du rapport d'un comité de l'honorable conseil L'honorable M. lloss soumet au conseil d'agriculture le projet de
exécutif, en date du 2 mai 1885, approuvé par divers amendements qu'il se propose de faire à 1 acte d'agriculture.

le lieutenant-gouverneur, le 6 mai 1885. IAprès discussion, il est résolu :Que ce conseil approuve les amen-
1 dementa à l'acte d'agriculture suggérés par l'honorable commissaire~ rl'approbation de certaines résolutions du Conseil d'agriculture 1del'ariculure. srFvsd oinfieà enèesac

L'honorable commissaire de l'agriculture et des travaux publies. I de ce conseil, relativement aux écoles d'agriculture de cette province.
dans un mémoire en date do 1er mai, courant, (18851, recommande, avis de motion qui se lit comma suit.z
que les résolutions du coneil d*agriculture du vingt mai 1884, et du IAttendu que l'expériene~ a démontré qu'il est de la plus hiante im-
doute mars 1885 soient approuvées, confoarmément aux dispositions de portianre quc les jeunes gens qui veulent suivre les Cours des écoles
l'atte 32 Vici., cb. 15, Sec 39, à l*exception de la résolution du vingt d'ariculture, soumises au contrôle do ce conseil, possèdlent une mns-

i& i 884, relative aux écoles d'agriculture, laquelle, vu son impor- traction suffisate pour être en état de proliter des ense.ignememnu
tance exceptionnelle, demeure sous considération. scientiaiquza qzi s'y donnent; et qu'il est nécessaire de faire des règle-

Certfié.Jos.A. D~ro, 'iaif.Coca ~. ments à cet effet, M. Onimet propose qu'il soit*réolu:
Que, à partir du premier mai 1885, nul aspirent ne sera admis aux

écoles d'agriculture placées sons «le contrôle de ce conseil, avant
MoxvuRa., 20 mai 1884. d'avoir subi un examen sur les matières suivanites:-

1. Eléments de gridmmaire et de géographie. -
Présents: NU. Massue, Pilote, Quimet, DeBlois, Lussier, Co- 2. Abrégé de l'Histoire du Canada.

elraae, Gautbier, Gibb, Casavant, Lemyre, Narsjn, Gnilbsult et 3. Dictée.
BI*vkwOOd. 4. Arithmétique jusqu'à la règle do trois inclusivement.

Lecture et adoption de procès-verbal de la dernière assemblée dît Tout aspirant devra de plus être muni d'on certificat de moralité
conseil d'agriculture. Lecture d'une pétition de laeaocistioa de satisfaisant, êtreilgé de 15 ans rèvolois, et jouir d'une bonus santé.
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